
( N• 18. ) 

Chamhre des Représentants. 

SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 1882. - 
BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1883 (1). 

AMENDE~IENTS PRÉSENTÊS PAR LE GOUVERNEMENT. 

ART. 7. - Crédit primitif 
Augmentation . . 

.. fr. 121579,488 » 

4,125,000 ,> 

Tou.1. . fr. 16,à02,488 )) 

Depuis la présentation à la Chambre du projet de Budget de la Dette 
publique pour l'exercice 1885, le Gouvernement a négocié un capital nominal 
de !53,000,000 de francs à 5 p. 0/o, qui a été ajouté aux emprunts de même 
nature émis précédemment. 

Cette négociation, faite par convention du 29 juin 1882 conformément à 
l'arrêté royal du même jour (Moniteur n° 181>), produira une somme effective 
de f 09,060,000 francs, destinée à couvrir les crédits alloués par les lois des 
26 et 27 avril 1880 et suivantes, pour travaux d'utilité publique, etc. 

Le capital de 155,000,000 de francs dont il s'agit a été émis à concurrence 
de {0n,000,000 de francs avec jouissance des intérêts à partir du f er mai Œ82; 
le capital de 28,000,000 de francs restant sera délivré avec la jouissance sui 
vante. 

La dotation affectée à l'amortissement (20 centimes par fOO francs de 
capital nominal) prendra cours le Jer mai {885. 

En conséquence, il y a lieu d'ajouter aux crédits portés à l'article 7 du 
projet de Budget de { 885, savoir: 

Litt. A. - Pour intérêts 
B. - Pour dotation d'amortissement 

ENSE!IIBLE. • 

<.:e qui élèvera le montant total de l'article à . . 

. fr. 5,990,000 )) 

!55,000 » 

. fr. 4,123,000 )) 

. fr. t6,002,4ss )) 

(1) Budget, n• 120 , II (session de i 881-1882). 
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AnT. 8 (nouveaui. - lntérèts et frais des capitaux nécesscires à l'effet 
de pourooir aux dépenses sur ressources extraordinaires û e/lectuer : 
4,000,000 de francs. 

Les crédits pour travaux d'utilité publique, etc., dont il est parlé plus 
haut n'ayant été couverts qu'en partie par ln convention du 29 juin dernier, 
le Gouvernement sera obligé de créer, pendant l'année ·t885, les ressources 
nécessaires pour le montant total ou une notable partie du restant des cré 
dits alloués de cc chef, qui s'élèvent à fr. 99.9:$!),f 2'1- 63 es. 

Il y aura donc des inléréts à payer sur les capitaux qu'il fondra se procurer 
dans ce but. 

Afin de ne pas devoir solliciter pins tard ponr ces dépenses des crédits 
supplémentaires, on a jugé utile de porter un crédit au projet de Budget 
amendé. 

Ce crédit fait l'objet de l'article 8. 

ART. 18 (nouveau). - Intérêts a 4 p. 0/o sur le prix de rachat du chemin 
de fer de Virton: a901200 francs. 

En vertu de l'autorisation qui lui avait été donnée par l'article ·Ier de la loi 
du 26 août 1880 (11lonilcur n° 24l), le Gonvernement a conclu, le 15 sep 
tembre suivant, avec la Société du chemin de fer de Marbehan à la frontière 
française par Yirton, une convention pour le rachat de cette ligue, ainsi que 
pour la reprise du matériel roulant, de l'outillage et des objets d'approvision 
nement, matériaux de rechange, etc. 

Aux termes <le l'article 8 de cette convention, approuvée pa1· arrêté royal 
du 15 septembre 1880,et dont le texte a été publié au !Uoniteur belge du -18 du 
même mois, n° 262, Je prix de rachat de la ligne a été fixé à la 
somme de . . fr. ô,948,~00 >) 

L'expertise du matériel et. des approvisionnements, etc., 
foi te en conformité des articles 9 et 10, s'élève i, 276,602 88 

ENSEMBLE. . fr. 1,22a,·J 02 ss 

A déduire: 

Les retenues opérées en exécution des articles 4 et ~. fr. 1,0M,002 08 
Reste à payer à la Compagnie pour le prix de rachat de la 

ligne et la reprise du matériel, la somme de. . fr. 6,174,-fOO 80 

sur laquelle le Trésor doit un intérêt de 4 p. 0/o l'an.à partir du la mars 188{ 
(art. 14 de la convention). 

La liquidation de la Compagnie du chemin de fer de Virton devant très 
probablement être effectuée en f 883, il .Y a lieu de porter au Budget de la 
Dette publique de cette année le crédit destiné à liquider cet intérêt lors du 
payement du capital. 
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Duns l'impossibilité de connaître dès à présent la date à laquelle aura lieu 
cette liquidation, on croit devoir compter l'intérêt jusqu'au iH décembre 1885; 
il va de soi que si elle s'effectue avant cette époque, la partie d'intérêt qui 
restera disponible sut· le crédit sera annulée. 
Établi sur un capital arrondi do 6,17f>,000 francs, l'intérêt à 4 p. 0/u l'an du 

1 o mars 4881 au 51 décembre 1885 s'élève à . . . fr. 690,200 n 
mais la loi du 26 août 1880 ayant déjà alloué, de ce chef, une 
somme de . . . . . . 100,000 » 

il n'est nécessaire de porter au Budget de 1885 qu'un 
crédit de . . . . . . . fr. f,90,000 u 

lequel fera l'objet de l'article 18. 

Par suite des modifications qui viennent d'être indiquées, le projet de 
Budget de 1885 s'élèvera à la somme totale de. . fr. 97,IH9,H9 47 
Il présente sur celui de l'exercice précédent, qui s'éle- 

vait à. . . . . . . . . . . . . . fr. 87,802,897 47 

une augmentation de . • fr, 9,716,222 Il 

Dans le but de faciliter les travaux de la Chambre, on joint à la présente 
note un projet de Budget amendé. 
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BUDG·ET Al\'lENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE 1885. 

Articles. 
DÊSIGNATION 

DES DiPENSES ET SERVIGEL 

CREDITS 
OUl,UDÎS POUi\ 1.'~UllCICll 1883. •-----~--:--~----- 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires el per- extraordinaires cl 

manentes, tempornires, 

1 

2 

5 

4 

5 

6 

7 

8 

CHAPITRE r-. 
SEllTICII Dit L.l DIITT!i Pl\OPU,/Jlri~T UITII. 

, t •• SECTION. 

Dett« dont 4'ort'gin6 est antérieura at, 
J•• octobre •/830. 

D11Ue à 2 1/1 p.•/ •. 
Rente au nom de S. G. le prince de 
Waterloo •.•.•.••• 

Sm• SECTION. 

Redttvances dues au Gom1ernement 
des Pays-Bat 8}1 v6Ttu du iraitti du 
5 11ovembre ·1841. 

Redevance pour l'entretien du canal de 
Terneuzen el de ses dépendances • 

Rachat des droits de fanal . 

3'"• SECTION. 

Dettes c011traccses depuis ·18/JQ. 

§ 1". Intérêts et amortissement. 

Emprunt à 4 p. 0(0 de 1880 (:l• série) 

lieue à 5 p. 0/ •• 

SOMMES APFEC~ÈES 
ftU servtee ---:-----1 . do - 

lntérdts. t·amortâssc1ùeu1. 

To*llll 

par delle. 

5,498,900 78 5,498,990 78 

Touux. • . • • fr. 1551901,876 06j5,2I0,581 41 ;01,211,457 4ï 
1 

! Intérêts et frais des capitaux nécessaires à l'effet de pourvoir aux dépenses sur ressources 
extraordinaires à effectuer pendant l'année . . • 

A 11.EPORTER. • fr. 

5,408,000 78 

80,508 14 

105,820 10 

21,164 02 

Emprunt à 4 p. 0/0 de 1871 et capitaux 
qui y ont été ajoutés , . . . • • f 29,508,355 28j3,639,268 41 133,147,623 69( 35,147,623 60 

5,388,760 • 1 675,505 • 16,062,355 · 1 6,062,:355 • 

15,505,170 " 006,718 " 16,502,488 • 16,502,488 • 

4,000,000 • 

• 
• 

,. 

5 
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BUDGET AMENDE DE LA DETTE PUBLIQUE 

Articles. 

DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVlCES, 

CltÉDIT~ 
DtiillANUt:S POUII L't:HRGICH 1885. _,,,,...__ _ 

CllARGES I CHARGES 
ordiunires et por- oxlrnonlinuircs ol 

uianuutes, torupornires. 

TOTAL. 

11~1•0111·. . Ir. 

St2. Annuités diverses 

g I "'"'"" ••m ,. I• ,m.,. "'"""" . 1 500,000 • 1 • 
10 Heute constituant le prix de cession du chemin de Ier Je Mous à 

Manage. 1 672,'>30 • 1 

11 1 Quote-part de la Belgique du chef de la reprlsc lie la ligne de Spa ,i 
la frontière G1·aml- Ducale , . . • . . . • . . . . . 1 500,000 • 1 . 

12 1 Treizième annuité pour prix du mntériel d'exploitation, etc., repris 
en exécution de l'article 10 de la couveuuon du 25 avril lt\ïO, 
approuvée par la loi du 3 juin suivant. . 1 (i\2,000 •• 1 . 

13 1 Annuité à servh- jusqu'en HJ2!) inclusivement, !JOUI• le service des 
obligntions de 100 francs (-1 .z) ùe la Gr·amle Co11111a(l'DÎe du 

599,800 Luxembourg . 1 •• 1 

14 1 Annuité à servir jusqu'en 1!/54 inclusivement. pour le service des 
5,192,025 obligations lie 500 francs (20 .f) de celle Compaguic . 1 1 . 

15 1 Annuité à servii· jusqu'en 19-1\l inclusivement, pour le service des 
285,200 actions privilétriées de la même Compagnie. . . . . . . . 1 » 1 . 

) 

A. Annuité de 7,000 francs par kilomètre duc sur 77l!,t67 mètres, 
longueur des li~nes_ou sections de l~EF_nes livrées à l'Etat an~érieu 
remcnt au ·1•• janvier- '187ï. (Art. ,Ji>,~·(<••, de la couvenuon du 

16 'l •• juin t87ï) . . • . . . . . . . . . . . . . . 

B. Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou 
sections de lil)nes. ( Art. 55, ~ 2, et art. 57 combinés de la même 
convention}. 

17 

18 

10 

20 

Loyer provisionnel à payer à la Société du chemin de rer d'Anvers 
à Bottordam, en exécution de la convention intemationale du 
51 octobre 187\J approuvée par la loi du :'l!) avril 181$0 (semestres· 
au l" avril et au \•' octobre Hlti;i) • 

Intérêt à 4 p. 0/o sur le prix de rachat du chemin de fer de Virton . 

§ 5. Autres charges. 

Rente annuelle à 5 p. 0/o. à titre d'indemnités ùu cher de servitudes 
militaires 

Mioimum d'intérêt {l'aranti par l'Etat. Loi dit 20 décembre ·1851 et 
lois subséquentes. (Ce crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il 
est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à con 
currence des engagements résu liant de ces lois) . . . . . . 

21 I .A. frais relatifs au service : 
1• Des diverses dettes el annuités qui précèdent. (Payement des l 

intérêts , amortissement, contrôle, etc.) . . . . 100
1
000 • 

2° Des titres de la caisse cl'annuités ducs par l'État el t visés 11ar la Trésorerie, . . . . . . . . . 6,000 ,, 

B. Frais de surveillance â exercer sur les Compagnies ) 
de chemins de for,etc., au. point de vue de la {l'arantie 
du minimum d'intérêt, en exécution des conven- 
tions. ï,500 • 

fr 1 à I\EPOBTEI!.. 

65,410,039 75 

5,591,160 " 

2,587 ,ï61 12 

42,287 74 

485,000 » 

115,500 • 

l 
492,006 88 / 82,284,119 47 

1,000,000 • 

500,200 ., 

80,201,012 50 2,085,106 88 82,284, 110 47 
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POUR L'EXERCICE t885. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES E'f SERVICES, 

CRÉDITS 
Dl:illANIJES l'llUII L'HHIICICH 1883, ------, - 

CHARGES 
ordlnuircs ~l pcr 

wuncotcs. 

CHARGES 
extr1\m·tli.nu.îrcs et 

temporairoa. 

TOTAL . 

• 
I\BPOIIT. . fr. l 80,201,0·12 ISO 2,os;s,100 ss f 82,284,t 10 47 

CDAPITllE II. 

lllÎIIUNISRA TIO((S. 

22 l.léimrnêralion en matière de milice. (Crédit 11011 limitatlf) 5,200,000 • D :! 2;; Pensions diverses . 0,011,000 . 15,000 12,832,000 . 
2-i Pensions des veuves et orphelins ,te l'ancienne caisse de ren-aite. . 600,000 

(Les sommes disponibles sur ce ccédit seront a1i11liquées au service 
de la caisse des pensions des veuves et orphelins du 'Département 
des Fiuauces). 

CHAPI'l'R.E HI. 

-~·rilRllTS Dl ro~os DlÎPOSÊS ,. TlTRI Dt CAUTION~K!JltiNl'S 

OU Pli CO.lSICl'!.\ TIO~S. 

) "· !~''''" de, cautionnements ""~ en o,m,,.ln. dm le, - 
2!S 

caisses du Trésor • • . • . . t,fa0,000 • j 
t,253,000 ,, 1 » 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à iles 
exercices clos . • . • 5,00ll " 

26 1 Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice natio- 
» 1 \ 'l,405)000 . 

nale . 50,000 

27 1 Intérêts (les consignations (loi du 26 nivôse an Xlll) ainsi que des 
cautionnements assimilés aux consignations . • • . . . . 1,100,000 • 1 . 

(Les crédits portés au préseut chapitre ne sont point limitatits.) 

J 2,608,106 •• 1 TOTAL ou IIUDQl>T DK LA Df.T'fK PUaLl~UE. 0418'j!l10t2 50 07,510,110 47 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET AMENDE Dl~ LA Dl~TTE PUBLIQUE 

pour l'exercice t883. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGgT AMENDE 

NUMÉIIO Ll'l"fEM 
de, J., 

dévelop- 
urticles. pemenls. 

Dl~SlGNA.'fl011 DES DÉPENSES E'l' SËllVICES. 

1 • 

2 

4 

/• 

5 ( 

a. 

b. 

a. 

b. 

7 

(1. 

b. 

CUAl>lTlU~ 11UEi1llElL 
SEI\VIC!i l>E LA. DUTR PROPRE:ttfl'IT DlTH. 

·1r• SECTION. 

Dettes do11t l'origi116 851 anttirieure cm -Jor octobr11 ·1830. 

Intérêts des capitaux inscrits au r,rantl-line de la Delle publique à 
2 ¾ p.'/., eu exécution des §§ 2 à 6 inclus ile I'ai-t. û~ du traité 
du 5 novembre 184'2 (semestres au I•' juillet 1!18:S el au I" jan- 
vied!li54). . • 1 li '108,0!)0 i8 

Al'l'érages de l'inscriptlou portée au grarul-livre des rentes créées ' 
sans expression ile capital au nom de S. G. le prince de Waterlco, 
en vertu tic l'arrêté royal du S juin 1817 et ile la eunveution du 
7 juin 1872 {semestres an 1" mai cl au I" novembre 1883) . 1 

°2"" SECTION. 
Redevances dues au Go1we·1·11em1mt des Pays-Blis e11 vertu d11 

traité du 5 noue-mbre -18-1:!. 
Redevance pour l'entretien tlu canal de Terneuzen et tic ses dépen 

dances {articles :!O el 2:5 dudit u-aité) • . . . 
Rachat des droits de fanal mentionnés au § 2 de l'article 18 du 

même traité . 

Sm• SECTION. 
Dettes co11lraclées clepuis ·1830. 

S t«. Intérêts et amorttssement, 

so.1110:s .U-1.'f.CTÊEs ------- des \ de 

intdr~l.!I. 1 _l'o.mar-thsemtnt. 

'l'otnl 

par deue . 

Intérêts, à 4 1>. 0{o: 1• tle l'emprunt de 51,000,000 tic rrancs autorisé 
par la loi du 27 juillet 11571 (travaux publics); 2'' 1fes capitaux 
émis on ,i émettre jusqu'au 5l octobre 1885 en vertu de l'arrêté 
royal du O septembre l 8ïH pris en exécution de la loi <lu 2i mai 
précédent, et des lois du Hl décembre l SiG, du 23 juin 1 ~n, du 
21} du même mois et du 31 mai 1Sï8, ainsi 11uc de l\>rrêlê royal du 
10 juin 11178, pris en exécution 111) la loi rlu S du même mois 
(reprise par l'État de lignes de chemins de for); :S0 du capital de 
fr. 4li6, l 7S,l 82 :!2 c• provenant de la conversion iles emprnn ts et 
dettes il 4 ~ p. 0/, (loi du 2:S juillet t 879}: 

Sem. au 1« mai tSM, sue f1·. ïJ0,0:!8,282 22 c• ('). '14,618,565 64 jc)c ,..08 :,55 98 Sem. au 1"' nov. 1883, sur fr. 741,4:80,482 2:! c• ('). 14,889,78\J 64 -U,.> ',· - 
Dotation ile l'amortissement ti): 
Sem. an 1"' mai 1883, 1 p. "/, de fr. 724,7ï0,0S2 22 c' 1,R l 1,!H7. iO l 
Sem. au I« nov. 188:'i, -l p."!, de fr. 730,028,2:-12 'H c· l,~:!7,520 71 f 
Intérêts de l'empr1mt de 134,71!>,000 francs à 4 p.•/. (cl• série) au- 

torisé par diverses lois cl émis conformément à l'arrêté royal du 
8 janvier "1880 (travaux publics, etc.) (semestres an 1" février et 
au I" août I lH~3) . . . . • . . . . . . . . . . 1 5,-338,760 • 

Dotation de I'amortissemcnt : ; p. 0/, du capital de l'emprunt (mêmes 
semestres), • 

Intérêts ile la Dette d'un capital nominal tic 5!0,85!/,000 francs ri 
31>. "/,,, provenant : 1,, ,le l'emprunt de 50li,850,0ù0 francs émis en 
vertu ile la loi tlu 2:l avril n;;;; cl conformément à l'arrêté royal 
du même jour (1)/oniletu·, Il"' 120); ':I" <l'un capital ile 80,000,001} 
de francs négocié par convention du :J5 janvier 187.:l, en vertu de 
diverses lois; 5• d'un capital ile 1::,:;,,100,000 de francs négocié par 
convention ,ln 20 juin 1882, conformément à l'arrêté royal du 
même jour (1'1v11iceur, 11• Hl5), pris eu exécution de diverses lois 
(semestres au , ••• mai et au 1" novembre 1885) . . . . . . j l 5/i95,,ï0 ~ 

Dotation de l"amortissement b) : 
Semestre au 1" mai 1 ~8:5, 10 c' p. 0/o du capital ile 

:586,850,000 francs. 
Semestre au ·)<'r novembre 1883, 10 c• p. •f. clu capital 

de 519,859,000 fr;:incs • • • 

1i86,859 

519,859 

TOTAUX. 

. , 

• (,:;, 1,1;,r.2:; 69 
1i,fü9,208 11\ 

1 
1 

"} û,062,555 • 

906,ï 18 

) 
jtG,!502,488 • 

5,210,581 .iJI 

5,498,090 i8 

Intérêts et frai;; afférents aux titres de la delle flottante CL de b dette consolidée à émettre pendant l'année. 

/t. IIBPOKTF.ll, ..• • .[r, 
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DE LA DE'l'Tg PUBLIQUE POllll L'EXERCICE ·1885. 

CRÉDITS 
OEHANIJÉS l'OUII L'EXEIICICE -1885, ------- ~--..------· 

GIIARGES GIIARGES 
orJhutit·csct per•, extraordlnalres 

muncute e , et terupo1·P.i&·es. 
TOTAL. 

CRÉD!'fll 

ullouès 

.POUft L1HXIUlCICII 

1882. 

DlFFÉHENCES. 

,-----.., L ----- 

iQQMINT1TlON.. lllIIUl'tUTlON.. 

Obeeroruùnu. 

5,408,900 78 

B0,508 14 

105,820 10 

21,164 02 

53,147,623 69 

6,062,555 » 

16,502,488 n 

4,00ll,000 " 

5,408,090 781 61408,IJOO 78 

80,598 14 

105,820 10 

21,164 O::l 

0,002,;;55 •I 5,125,1,51 50 

16,502,488 • 112,379,488 »J 4,125,000 " 

4,000,000 o 

80,50$ l4 

105,820 10 

21,164 02 

18,529 50 

336,797 50 

4,000,000 » 

65,419,030 73 65,410,039 75156,940,712 751 8,478,327 • 

. .. 
"' 0 0 0 
0 0 ô ...: "' ... 
"' r- o-1 Q 
'-' 

"' 00 ...• 
a," 
~ .; .•. ,~ 
'" .. , 
'" "' "'' <ii 
'" C, 
o" 
'" t-- 
.i. .. 

b) Anne:.e n° 3. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ 

NUfü~RI) L11'1'1!11.\ 
Je■~ .. dèvelep- 

arlldo1. p emeuts , 

l)ÉSIGNA1'l0.N DES DÉPE!lSES E'l' SERVICES. 

l! 

Il 

10 

tl 

1'.i! 

13 

1( 
1 

l a. 
Hl 

b. 

1 
16 

16bl, 

11 

18 

19 ( 

a. 

b. 

Ht~Olll'. 

§ 2. Annuités diverses. 

. fr. 

Al"l'é1·ages tic Pinsci-iptiun au arnml-livre tics rentes créées sans expression Lie capital, portée au uom de la ville de 
Bruxelles , en vertu de la loi tin 4 décembre 1842. ( Semestres au "I •• juillet 11:i83 et au J •• jauvier ll:l~-1) . 

Rente annuelle constituant le prix Lie la cession du chemin ile fer ile i\Ions à Manage, faite à l'Ëtal par la convention 
des l(l et 17 février 1857, approuvée par la loi du 8 juillet l 858 . 

Quote-part de la Belgique du chef de la reprise de la ligne de Spa à la frontière Grand-Ducale . 

Treizième annuité (calculée à 4 { p.'/• sur un capital de 13,600,000 lrancs) pour prix d'une partie du matériel 
d'explcitation , etc., repris eu exécution de l'article t O de la couventiou du 25 avnl l 870, approuvée pa1· la 
loi du ;:; juin suivant. 

Annuité à servir jusqu'en HJ20 inclusivement, pour les intérêts et l'amonisscment des obligntious de ·t00 francs 
(4 J:\ ùe la Grande Compagnie du Luxembourg (convention du i'i"l janvier- 'I ~75, approuvée par la. loi du "H> mars 
suivant) (1'1011itwr n' 75) c) . 

Annuité à servir jusqu'en H)54 inclusivement, pom· 1~ service Lies intérêts et lit: l'amortlssement des obligations de 
500 francs (20 i) de cette Compagnie c) . 

Annuité à servir jusqu'en 1049 inclusivement, pour les intérêts et l'amortissement <les actions privilégiées de la même 
compagnie. c) . 

Annuité de 7,000 francs pa1· kilomètre due sur 770,167 mètres , longueue tics lignes ou sections de ligues livrées ;i 
l'Etat antérieurement au 1" janvier l8ï7. (Art. 35, § 1", de la convention du I" juin 1~77.) . . . . . . 

Annuité de 4,000 francs pa,· kilomètre sur les mêmes lignes ou sections de lignes. \At·t. 33, § :1, et art. 37 combinés 
de la même convention.] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . 

Loyer provisionnel à payer à la Société du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam, en exécution de la convention inter 
nationale lin 5"1 octobre 18ïl), approuvée par la loi du 29 avril 18~0. (Semestres au l" avril et au I" octobre 
1883.) . 

Intérêts à 4 p. 0/o sur le prh: de rachat du chemin de fet• de Virton 

§ 5. Autres charges. 

Rente annuelle à 5 ¼ provenant du capital nominal de rr. ·J ,409,6'54 06 c' accordé en vertu de la loi du ~ avril 
1875, à titre d'indemnités Liu chef de servitudes militaires. [Période du ·rn avril HS82 au l~ avril 1883), . • . 

blinimum d'intérêt garanti par l'État, en vertu de la loi du 20 décembre "1851 et de lois subséquentes, - ( Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des engagements résultant de ces lois) d). 

Frais relatifs au service: 

1° Des diverses dettes et annuités qui précèùent. (Payement des intérêts, amortissement, contrôle, etc.) 100,000 ,, 

2° Des titres de la caisse d'annuités dues par l'État et visés par la Trésorerie en exécution de la con 
vention du 25 avril 1870, approuvée par la loi du 5 juin suivant, 6,000 » 

Frais de surveillance à exercer- sur les compagnies de chemins de fer, etc., au point de vue de la 
garentie du minimum d'intérêt, en exécution des conventions . . 

Escompte sur les ,ersements anticipés lies termes lie payement de l'emprunt à 4 p.•/,, 2< série (de "I 880) 

TOT.t,L DU C■A.PITII.I! I". 

7,500 ~ 

. fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1885. 

CllÉDITS CRÉl)l'fS DIFFÉRl~NCES. 
IIK!Lll'IIIÉS POUll 1.'t:u11c1ct ·1885. alloués 

Observations. ------ - POtlU i.'Bt1:nc1c11 
CIIAI\GES CIIAR.Gl!:S 

onlili1111·e$Ol per4 c.•xlruor<l1nuires TOTAL. 1882. .lUG.lrtTiTION, Dl■INCJTION. 

manenLcS. ottomporulrcs. 

05,410,030 73 • 65,410,030 73 56,940,712 73 8,478,327 . 
. 

300,000 " . 300,000 n 300,000 " . . 
672,350 " .. 672,350 ,, on,s;;o . . 
500,000 . " 500,000 . 500,000 ., . . 
612,000 ., . 612,000 . 012,000 . .. . 
500,1300 n . 509,800 • 500,830 • . 30 · i ,, ......... ' 5,102,925 . . 3,102,025 . 3,192,675 . 250 . 
285,200 " ~ 285,20O • 284,725 . 475 • 

5,301,169 • 
• ~ 8,471,837 • 8,471,857 • ,, " 

2,587,761 12 492,906 88 

,. 1,000,000 .. 1,000,000 • 1,000,000 . . . 
. 590,200 590,200 • " 590,200 . 

42,287 74 . 42,287 74 42,287 74 . . 
485,000 ,, . 485,000 . 485,000 " ., 1 . dJ Annexfl no~ ! 

1 

115,500 • ,. 113,500 ., 113,500 . . 
1 

. 

. n 25,000 • . 25,000 . . 
---- 

80,201,012 59 2,083,106 88 82,284,119 47 75,250,897 4.7 9,060,252 ,. ':!5,050 • 
- 

i\.UGll'.!l'IT.\TIOl'I. . fr. 9,044,222 • 
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DltVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ 

NU11t110 I 1.n·n:11.1. 

,Le, 

dévclop 
articles. 1 pcmcol s- 

DÉSIGNATI0.11 DES Di:t•ENSES E'l' SERVICES. 

20 

a. 
b. 
c. 
d. 
6. 

{. 
g, 

CllAPI T RE Il. 

RiUIMIÎlt.1."l'IOMS. 

Rémunération en matière de milice. (Créclit t1011 limitcttïn 

Pensions civiles et autres , accordées avant 1830 

civiques. 

mllitaires 
de l'ordre lie Léopold. 

Marine. - Pensions.militaires. 

Pensions ile militaires dëcorés sous le Gouvernement des Pays-Bas 

Secours sur le fonds dit de ,v atcrloo . 
Pensions civHes des divers Départements. 

21 ( h. Affaires Etrangères 

i. Justice 

j. Intérieur, 
k. Instruction publique 
l. Travaux publics 
m. Guerre 
ra. Finances. 
o. Cout· des comptes • 
p. Pensions ecclésiasliqtAes. 
q. Arriérés de pensions ile toute nature . 

•• 

CHARGES ·------- ·-. ------- 
1 

utroordJnatres 
ordln11lre1. et 

tttmpora.iria,. 

" . 2,200 • 
12,000 " 

4,180,000 " . 
Sl,000 ,, ., 
38,000 " 

' 300 . 
500 D 

80,000 " 
i3l ,000 " » 

1 Ol>,000 " 
560,000 » 

800,000 . " 
110,000 ,, • 

2,010,000. •> * 
16,000 " . 

456,000 " ~ 
10.000 " .. 

IH,011,000 " 15.000 . 
1 

Pensions des veuves et orphelins de l'ancienne caisse tic retraite, (Les sommes dispo 
nibles sur ce crédit seront appliquées au service des pensions tic la caisse des veuves 
et orphelins du Iïépartemeut des Finances) 

ToTA:r. IIU CIU.PITIIE Il. . fr. 

CHAPITRE III. 

! ! " 2;5 

t,. 

2.l 1 " 

25 1 

foTÉRÈTS DES FO~DS DIÎPOSÉS A TITRE DE C,lUT!Olli'IEllE~TS OU DE GO~SlGIIATIOttS 

lntérêts des cautionnements versés Cil numéraire dans les caisses du Trésor, par tes comptables de 
I'Etat , les receveurs communaux el les receveurs de bureaux de bienfaisance, pou,· sûreté de 
leur gestion, et par iles conn-ibuables , négociants ou commissionnaires. en garantie du 
payement de droits tle douane , d'accise , etc. 

Intérêts arriérés du même chef se rapportant à <les exercices clos 

Intérêts des cautionnements des remplaçants tians la milice nationale. 

Intérêts tics consignations ( loi du 2(i nivôse an XIII). ainsi que des cautionnemenrs assimilés aux 
consignations par l'article ï de la loi ,!u 15 novembre 11:14ï . 

( Les crédits portés nu présent chapitre ne sont point limitatifs.} 

1,2rio,ooo • i 
s.coc » j 

TOTAL Ill! CIUPll'IU Ill. . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1885. 

CHf.DlTS CI\ÉDITS DIFFÉRENCES. 
UEIIIANDl!S POUR Ù:UI\ClCK 1883, ulloués - - - _______ __... - 

~ Obseroatious. 
l'OUa L'lliXltLCICll: 

CIIAI\GES CUA.RGES 
crdinuircset par- cilruur<liuuirQ.!. TOTAL. 1882. .4.UOlll?\1'.LTION. OIIUN\ITION • 

muueutes , ettompoul1·01. 

3,200,000 •' • 0,200,000 • s,000,000 .. 200,000 . .. 

15,000 
e) 

t) Anneies "" G à n. 0,017,000 ,, ,, !l,032,000 • 

9,51'0,000 • 102,000 •' . 

. 600,000 . 600,000 • 

12,217,000 . 015,000 . 12,832,000 • 12,630,000 . 30Sl,OOO .. . 

1,253,000 t,023,000 230,000 1 . . 1,253,000 " . • . 
50,000 • n 50,000 • 50,000 • . . 

1,100,000 • . 1,100,000 n 960,000 ,, 140,000 • ~ 

- 
2,403,000 . n 2,400,000 • 2,055,000 )) 370,000 • . 



[N• tS.j ( i6 ) 

DiVELOPP~MENTS OU BUDGET AMENDE 

NUMÉROS 
do 

- DÉSIGNA'l'ION DES DÉPENSES E'l' SEll VICES. 
ehapnres, p•g••· 

ffi_~ca: piAuicdiol), 
- 

1. 54 à57 Service de la dette proprement dite . . . 
li. 58 cl !i\l Rémunérations . . . . . 

Hl. lb. Intérêts des fonds déposés à litre de cautionnements ou de consignations . . - 

To, .• u:o. . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE !885. 

[N• 18.) 

cnsurrs CRÉOlTS 
1 DIFFÉRENCES. 

DUIA.NllÉS POUR L'1xu.c1cg 1883. 11llouës - _,. __ - Ob,ervatùms. 
CIIAII.GES I CIIAll.GES 

P01Ja 1.'•x•acu:1 

ordiuarres et pee-] e1truortlinnire1 TOTAL. 1882. .A..VO■IIIT&TION. DIMUtUTION. 
maneutes , ! e-l tempora.h·os. 

. 

. 

80,2011012 ISO 2,083,106 88 82,281, 110 47 75,250,807 47 0,009,2!S2 • 2!S,030 . 
12,2171000 • 615,000 • 12,8311,000 • 12,530,000 • 30:l,OOO . . 
2,405,000 " . 2,403,000 • 2,053,000 . 370,000 . . 

94,821,012 50 2,698,106 88 97,510,110 47 87,802,807 47 9,741,252 • 25,o;m " 

AUlll(B"T.1.TIOII . fr. 0,716,2~2 . 


